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ARTICLE 6

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement partagent la philosophie de cet article visant a limiter 1'utilisation du
téléphone portable au lycée. Toutefois, inscrire son interdiction dans la loi dans les lycées est une
mesure inefficace et redondante.

Inefficace, car les lycéens et lycéennes ont la possibilité de sortir de 1'enceinte des établissements
lors des pauses ce qui leur permet d'utiliser librement leur téléphone.

Redondante enfin, car la quasi totalité¢ des établissements ont déja interdit 1'utilisation des portables

au sein leur enceinte dans leurs réglements intérieurs. Il n'y a donc aucune raison de l'inscrire dans
la loi.
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